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ROUBAIX, le 21 MAI 1878 

Bulletin du jour 
M. Ar lhur Picard a été validé, hier , 

par la Chambre . M. Ar thur Picard, qui 
fut jadis sous-préfet de l 'Empire, ap 
partient aujourd'hui à la majorité. Par 
contre , Pi unières a vu casser son élec
tion : M. Prunières avait été nommé 
à E m b r u n par les conservateur». La 
Chambre , on le voit, met do la v a 
riété dans ses décisions, mais ce n 'est 
pas au bénéfice de la minorité-

Nous sommes certainement trop s in-
cèresî t trop at tachés aux devoirs que 
nous impose en toute chose la just ice 
et l ' impartial i té, pour con tes te ra M.de 
Marcère le méri te de sa lettre à M. le 
préfet de la S.jine, par laquel le il a n 
nule ia délibération illégale et saugre
nue du Conseil municipal de Paris t o u 
chant le centenaire de Voltaire. M. de 
Marcère nous fournit malheureusement 
trop peu l'occasion de louer ses actes , 
pour que nous lui marchandions en 
cette circonstance nos encouragements 
et nos félicitations. Sans doute que 
MgrDupanloup a élé pour beaucoup, 

ans la décision ministériel le, par la 
brûlante et indilcbile flétrissure qu' i l ' 
a infligée au projet scandaleux de l ' éd i -
lité parisienne; mais celte considéra
tion ne saurait enlever à M.de Marcère 
l 'honneur d'avoir donné satisfaction à 
la conscience indignée du pays . 

Le Conseil municipal de Par is 
avait voulu faire du centenaire de Vol
taire une fête publique et officielle qui 
eût été une manifestai ion contre la R e 
ligion et contre Dieu, le gouvernement 
a senti qu'il ne pouvait tolérer cet abo
minable scandale;encore une fois nous 
devons lui ea savoir gré . Vaincu sur ce 
te r ra in , le Conseil municipal de Par i s , 
a voulu prendre sa revanche sur un 
aut re , en tombant dans une nouvelle 
illégalité. Ainsi ,samedi dernier , i la pris 
sur un rapport de Violet-Leduc, fait au 
nom de la commis-ion des fôtes, une 
délibération tout aussi illégale que 
celle qui vient d 'être annulée par M. le 
Ministre de l ' intérieur. Aux te rmes de 
cette délibération, une solennité c o m -
mémoralive aurai t l ieu le 14 ju i l le t ,an
niversaire de la prise de la Bastille, 
conformément au p r o g r a m m e s u i 
vant : 

1" L' inauguration de la s ta tue d e l à 
République à laquelle le Conseil a s s i s 
terai t en corps : 

1° L' i l luminalion des monument s à 
l'électricité et au gaz ; 

3° L'illumination naut ique; 
k° L 'é tabl issement de 17 orchestres 

sur divers points de Par i s ; 
3° Une réception offerte au Trocadéro 

par le Conseil municipal de Par is , aux 
municipalités de France et de l ' é t r an 
ger . 

Tel est le m e n u de celte carnavalade 
révolutionnaire dont la carte à payer a 
été évaluée à la bagatelle de trois cent 
mille francs. Il va sans dire q u e , les 
trois cent mille francs ont été votés 
sans sourciller. Les parisiens qui , en 
définitive, devront payer les violons et 
le res te , t rouveront sans doute que les 
radicaux, qui siègent au Luxembourg , 
disposent un peu trop sans façon do 

leur bourse . l is se demandent avec 
; jus te raison si les droits d'octroi qui 
; renchérissent si démesurément tous les 

objets de consommation indispensables 
à la vie ont été établis pour subveni r 
aux moindres fantaisies de ceux qu 
disposent de leurs deniers sans le; 
consulter . Le Conseil munic ipal est 1 
tuteur des intérêts de 'a commune ; : 
doit les administrer avec ia plus sag 
prévoyance et la plus stricte économie 
Or, que dirai t -on d 'un tu teur qui gc? 
pillerait en folles prodigalités la fortui 
de son pupile ? Eh bieu ! n ' e s t - ce pa . 
là exactement le cas du Conseil m u n i 
cipal de Paris ? Ce même conseil n ' a 
pas encore jugé à propos de dégrever 
les articles de consommation que f rap
pent des taxes considérablement e x a 
gérées et il vote d 'un cœur léger une 
somme de 300-000 francs sous p r é 
texte d 'amuser et de faire danser le 
peuple qui meurt de faim ! Voilà pour
tant où en sont ces charlatans de fausse 
philanthropie ! 

Disons, en te rminant , que la n o u 
velle délibération du Conseil municipal 
de Par is , sera annulé , suivant les o b 
servat ions du préfet de la Seine, c o m 
me a été annulée déjà sa précédente 
délibération sur le centenaire de Vol 
taire . 

Q u a t r e m i l l i a r d s en ï O O m i l l i s u s 

On se souvient des protestations 
b ruyan tes que l 'opposition sous tous 
les régimes élevait contre la facilité 
avec laquelle on disposait du budget et 
des ressources du p a y s . Or, aujour
d 'hui que l 'opposition est au pouvoir, 
elle a recours , en les aggravant , aux 
mêmes procédés financiers 

Nous nous t rouvons , en effet, en 
présence d 'un budget de i milliards 
200 millions et encore M. Gambet ta , 
avec la désinvolture qu'i l applique au 
sys tème financier ac tuel , annonce-t- i l 
des dégrèvements d ' impôts et des a u g 
mentat ions de dépenses . 

Une telle manière d 'adminis t rer le3 
finances de la France a provoqué na tu 
rel lement des inquiétudes et des p r o 
testations se sont élevées contre la dic
ta ture financière de M Gambet ta , non 
seulement parmi les adversaires de ses 
doctrines politiques et économiques, 
mai? pa rmi -ceux- l à même qui les a p 
prouvent dans leur ensemble et s 'en 
montrent les défenseurs les plus a r 
dents et les plus autorisés. 

Cet ainsi que M Leroy-Beaul ieu. un 
des rédacteurs en vue du Journal des 
Débats, lequel est l 'organe de M. Léon 
Say, minis t res des finances, n ' a pu 
s 'empêcher , on s'en souvient , de s i 
gnaler dans une revue dévouée aux 
intérêts de la majorité, « le coulage i n 
conscient, la prodigalité qui vont è r e 
la plaie de nos finances, le gaspillage 
qui préside à l 'emploi de crédits con 
sidérables. » M. P . ) .eroy-Beaulieu a 
fait le compte des charges qu 'ont à s u p 
porter les contr ibuables , et le résultat 
de son étude* a été que jamais la gent 
corvéable n ' aura eu à supporter u n 
fardeau plus écrasant . 

Cet artic 'o de M. Leroy-Beaul ieu a 
élé fort commenté et a causé une vive 
sensation. Il a par contre excité la m a u 

vaise humeur de République fran-
çaise. L 'organe do M. Gambetta n ' a 
pu contester les chiffres énormes des 

| dépenses budgétaires mis en avant par 
| M Leroy-Beaulieu, mais il prétend 

j 2 ,713 mill ions, son uue UUMM 
j p lus de 4 millions seulement . 
j Cela est la vér i té , mais non pas 
I toute la vér i té , comme le dit fort bien 

le Constitutionnel. Outre , en effet, 
; ces dépenses ordinaires, le budget de 
| 1879 réclame d 'ores et déjà 400 mil-
, lions sur ressources extraordinaires, 
j ce qui fait Irois mill iards 173 mill ions. 

E t remarquez que notre régime l é -
j gislatif n 'est qu 'une « course au c lo-
| cher » dans le domaine des dépenses 
i extraordinaires . Nous légiférons inces -
| samment ; et , sur dix lois fabriquées, 
i par notre double us ine par lementaire , 
j es t -ce trop dire qu'i l y en a huit qui se 
| t raduisent en fin de compte par des 

dépenses , des « abattages » d 'argent , 
I de cascades de millions ? 

Dépenses dont le bu t est fort avoua
ble , tout à fait j u s t e , nous le voulons 
bien ; dépenses souvent utiles et fruc
tifères pour l 'avenir , soit encore .' — 
Mais débours immédia ts , mais saignées 
opérées coup sur coup à la bourse du 
contribuable ! . . . 

N ' a ' W l pas fallu que le Sénat , ces 
j o u r s c i , complé 'â t par u n b i l l définitif 
les dépenses extraordinaires résul tant 
des lois votées au cours de l 'exercice 
1877 ? 

Ce n 'est pas tout d 'ai l leurs, que ces 
3 milliards 173 millions de tout à 
l 'heure ; il y a encore le budgat des 
dépasie.uents «t des communes (bud 
get ressources spéciales) qui ont , pour 
l 'exercice 1879,a t te in t 402 millions de 
francs. 

Est-ce tout ? Non pas . Il y a les 
.taxes d'octrois ; ci : 240 mil ' ions; il y 
a les taxes mnnicipales aut res que les 
oclrois ; ci ! 160 mill ions, total de ce 
chef, au bas mot , 400 millions ! et 
maintenant addit ionnons : 

Budget proprement 
dit 

Budget des dépa r 
tements e> commune . 

Taxes d'octroi et 
au t re s munic ipales . 

3 ,173 mill ions. 

102 

400 

Total. 3 ,97» mill ions. 
Nous voilà bien près de 4 mil l iards. 

Est-ce tout , à la fin ? Non, pas encore 
Il y aurai t à .établir le compte des e m 
prun t s des dépar tements et des c o m 
m u n e s , t rès endet tés .e t qui ne d e m a n 
dent qu 'à s 'endetter davantage pour le 
bon motif. 

Q U A T R E MILLIARDS E T D E U X C E N T S 
MILLIONS, voua ce que les cont r ibua
bles français auront à paver en l 'année 
degrâce 1879 ! . . . 

« Année de grâce » d i sons-nous , â 
condil icn que l 'on veuille bien arrê ter 
les frai-, c'est à ce titre seul que 1879 

monte ra celle épithèie et ju^tihcia 
notre espérance. 

LETTRES DE PARIS 
( Correspondance particulière) 

Paris, 20 mai. 
Il n 'y a qu 'un cri parmi tous ceux qui 

ne sout pas, après abdication complète 
de leurs sentiments personnels, inféo
dés à la tyrannie républicaine et radi
cale, pour protester contre le nouveau 
scandale dont la Chambre nous a ren 
dus témoins, samedi dernier. 

L'ajournement de la vérification des 
pouvoirs de M. le comte Albert deMan 
soulève dans tous les partis honnêtes 
l'indignation unanime. Oa ne saurait , 
en effet, apprécier de deux façons dif
férentes cette décision hypocrite qui 
masque, sous le prétendu complément 
d 'enquête, le parti pris d'arriver, coûie 
que coûte, à l'invalidation du vaillaut 
orateur catholique. L'enquête, on sait 
bien qu'elle est inutile ; la preuve de 
son inutilité et de sa stérilité a été faite 
d 'avance, samedi, à la t r ibune. Si donc 
Ja gauche avait la franchise de ses 
craintes et de ses rancunes , elle devrait 
invalider M. de Mun sans autre délai. 
Qu'espère-1 on en agissant comme on 
fait f D'abord, laisser le plus longtemps 
possible sans représentation efficace, 
les conservateurs de l 'arrondissement 
de Ponlivy ; ensuite, employer le temps 
qu'on se donne à préparer, par les 
moyens familiers à ce gouvernement et 
à cette Chambre, le succès de l 'adver
saire radical du député morbihannais. 

N'insistons pas. Plus de lumière est 
superflu sur des calculs aussi transpa
rents . Bornons nous à constater que , de 
la discussion qui vient d'avoir l ieu, l'o
rateur catholique est sorti plus fort et 
plus puissint que jamais. On ne saurait 
par les comptes-rendus, se faire une idée 
de la dignité, de la vigueur qu'il a ap
portée dans le déb i t , de l'énergie avec 
laquelle il a dénoncé ce nouvel acte 
d'oppression, ce nouvel incident de la 
guerre générale déclarée à la religion et 
à ses défenseurs. 

A Paris et dans les départements, il y 
a us-grand élan pour répondre a l'app<l 
du comité constitué au soin de la so
ciété bibliographique et qui a ouvert la 
souscription destinée à propager 'es 
écrits qui font connaître le vrai Voltaire, 
l ' insulteur de la religioa.de la morale et 
de la pairie. 

Il n'est pas un catholique qui ne s'em
pressera de répondre a l 'éloquent appel 
de comité. 

DE SAINT- CHÉRON. 

Autre correspondance) 

M. Gambetta doit voyager aussitôt 
après la session. Il est sollicité de di 
vers côté?, c'est à-dire par des députés 
appartenant au Nord et au Midi, afin de 
visiter leurs départements Ju-qu 'à pré
sent , il a évité de se prononcer, et il 
n'est pas difficile de comprendre pour
quoi. Le temp3 n'est plus où les élec
teurs pouvaient s<\ contenter de décla
mations banales contre les ennemis de 
la République et les bienfaits de celle-
ci. Ii faut maintenant être sérieux et .ee 
qui est encore plus malaisé, parler aux 
populations le langage de leurs intérêts , 
d'abord parce que la Republique est 
fondée, qu'elle n 'a plus rien à craindre 
de ses a lversa i res , ensuite parce q.ie 
M. Gambetta, pré-ident de la commis
sion du budget, chef de la majorité, est 
le m»ître, en réalité, de la situation, et 
qu'à ces divers ti tres, à la veille du re-

liouveii»; iciil aes traite» de commerce, 
les commerçants et les industriels fran
çais ont le droit d'exiger de lui des ex
plications sur les tendances exactes du 
gouvernement en matière de libr^-
échange ou de protection. 

Encore si M. Gambetta avait, je ne 
dis pas des principes, mais seulement 
des notions exactes en ces matières, et 
s'il n'avait pas, par l'ambiguité de »on 
alt i tude, donné )ie« a des espérances 
coctr*dictoires, il y aurait sans doute 
moyen pour lui de se tirer d 'embar
ras . 

Le résultat, jusqu'ici incertain, des 
enquêtes auxquelles il est ou il va être 
procédé, lui serait d'un grand secours 
pour corriger ce que l'expreesiou de ses 
opinions personnelles pourrait avoir de 
trop absolu. Malheureusement il est 
obligé, par ses déclarations au sein de 
la commission du budget, aussi bien 
que dans les bureaux de la Chambre,de 
se cantonner dans un protectionisme 
légèrement mitigé de liberté commer
ciale,qui semble impuissant à contenter 
personne parmi les libre-échangistes 
ou parmi les protectionistes.lt faudrait, 

; pour qu'il en fût autrement , qu'il y t û t 
j une opinion moyenne entre les deux 

opinions qui , si elle existe, ne com-
! prend qu 'une infime minorité dans le 
i pays. Ea outre, M Gambetta est engagé 
I malheureusement par son journal, la 
| République française, dans une voie 
1 qui est i 'amipode des intérêts commer

ciaux du pays . 

Cette feuille, en subordonnant ces 
intérêts à ce qu'elle croit contituer les 
nécessités de ia politique du moment, 
et en recommandant, par exemple, que 
l'on signe le traité de commerce avec 
l 'Italie sans at tendre les résultats de 
l 'enquête du Sénat et ceux de l'infor
mation du tarif général des douanes de 
la Chambre des députés, a donné la 
mesure de son patron en matières éco
nomiques. Désormais, il sera difficile à 
celui-ci de persuader au pays qu'il a 
l'intelligence et le sentiment de ses vrais 
besoins. 

Ainsi, la République française ima
gine que la France industrielle, que la 
France productive éprouvées pa r l ae r i se 
actuelle et qui croient trouver un sou-
lsgemeut à leurs souffrances dans la r é -
visiou des tarifs douaniers, consentiront 
bénévolement à demeurer dans le statu 
quo et sauront gré au gouvernement de 
ratifier sans délai le traité de commerce 
avec l'Italie, pourvu qu'au préalable, le 
ministère déclare : que sous réserve du 
principe de la liberté du travail et des 
échanges, il est décidé, eu égard à l'état 
de crise où se trouve en ce moment le 
monde industriel, eu égard aussi à l ' é 
tat actuel de l'opinion et des intérêts, à 
ne proposer, au moins provisoirement, 
aucune ruejure destinée à donner une 
plus grande place à la liberté. 

Uje telle déclaration, en coupant 
court à toutes les espérances, en lais
sant planer l 'incertitude sur l 'avenir, 
doit avoir pour conséquence fatale non 
p*3 seulement la prolongation indéfinie 
de la crise actuelle, mais elle mettra 
l 'embargo sur toutes les transactions. 
On peut dire que pour le besoin des v i 
sées politiques de l 'opportunisme, elle 
tuera ce qui reste encore chez nous de 
vitalité commerciale et industrielle. 

Oa comprend donc que si M. Gambet
ta hésite avaut de s'engager à visiter au 
mois de juin ou de juillet, nos dépar te
ments du Nord plutôt que ceux du Midi, 
il ne manque pas de bonnes raisons. 
Aussi, s'il est bien avi é, il s 'abstiendra 
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CIRCASSIENNE 
PAR Louis ENAULT 

Rahel, au retour de sa promenade, 
fut mandée près de lui, par un ordre si 
impérieux qu'on ne lui laissa même pas 
le loisir de changer de vêtements . Elle 
arrivait donc dans «on cabinet, tout an i 
mée encore par la marche et le grand 
air, le teiat , bri l lant, des rayons dans 
l'œil Jamais peut-être elle n'avait été 
plus belle. Edem, ébloui, senti t t r em
bler dans sa main la balance du juge. 
Cependant, il fit appel à sa fermeté, et 
commença son interrogatoire sans d é 
semparer. 

— Connais-tu ceci ? demanda-t il à la 
jeune fille, en lai montrant la croix 
lo 'Aïssa lui avait remise quelques i n s 
tants auparavant. 

La pâleur de Babel fat sa première 

réponse, mai» eue se remit OitniOi, el 
avec une franchise parfaite : 

— Oui, dit-elle; c'est un souvenir 
d'affection que je tif;ns d'nne amie de 
ma famille, la princesse Iméneff. 

— Sais-tu que ce bijoux est le «yrn-
bole de la religion du Christ, c'est à-dire 
d'un ennemi de notre foi ? 

— De la tienne peut être, mais pas 
de la mienne,à moi 1 réponait la Circas-
sienne avec une assurance modeste ; car 
je suis chrét ienne. . . 

A cet aveu, qui lui semblait le comble 
de l 'audace, le pacha éprouva quelque 
chose qui n'était plus de l 'étonnement, 
mais plutôt de la stupeur. Que l'on fût 
chrétienne, c'était là une chose assez 
abominable s»ns doute . . . mais qu'on 
osât le lui dire, voilà ce qui boulever
sait toutes ses idées 1 Une telle audace 
ne pouvait aller sans un peu de folie. 

— Tu es chrét ienne. . . et ta l 'avoues, 
s'écria-t il, avec un véritable transport 
d'indignation. 

— Je n'ai jamais su mentir , répliqua 
la jeui.e fille, et si j 'avais dû cacher ma 
religion comme une faute,cette religion 
ne serait p i s la mienne 1 

— Et il y a longtemps que tu appar
tiens à cette secte maudite t 

— J e suis chrétienne depuis que j ' a i 
ma raison, répondit-elle avec une fer
meté singulière. 

— Ton père le savait 1 
— Non ! ce fut toujours un secret 

I e&ile m o D Dieu et moi. 
* Le pacha lit quelques pas en long et 

e n l«tV(« J a u a .-Ou G i D i u t i , .-<iu.i l i e u 
dire, saus même regarder celle qu'il ap
pelait la révoltée, puis, revenant vers 
elle brusquement , les bras croisés sur [ 
sa poitrine, et ses yeux étincelants fixés j 
sur le visage de la belle créature : 

— Il n 'y a point de chrétienne chez 
moi 1 dit-il d 'une voix frémissante, et 
j ' en tends que tu retournes à la religion 
de tes pères 1 

— J e l'ai quit té p a n e que j ' a i cru ma 
foi nouvelle meilleure que l 'ancienne. . . 
et comme je le crois encore, tu com
prends que je ne changerai plus. 

— J e ne souffrirai point l 'apostasie 
dans ma maison I 

— Alors, renvoie-moi I dit la Circas-
sienne, ave j une fermeté qu 'E i em, à 
coup sûr ,ne s'attendait pas à rencontrer 
chez une jeune fille de son âge et de sa 
condition. 

— Mes esclaves ne sortent jamais de 
mon harem 1 répliqua le pacha. On vit 
et on meurt avec moi . . . Mais c'est assez 
de paroles perdues 1 retire-toi de ma 
présence, et attends mes ordres . . . 

Eu ce moment la colère du pacha était 
vraiment grande. Il ne pardonnait pas à 
ce traître d'Abdallah de l'avoir trompé 
en introduisant une infidèle dans sa mai
son. 

Mais nous devons dire pourtant que 
sa ferveur religieuse n'était pas assez 

] grande pour expliquer à elle seule l 'es
pèce de transport auquel il venait de 
céder. 

En ce moment , le musulman vengeait 

i nuuiuic, 11 le zè.e au i-ec'ate.ur Ue Ma
homet venait en aide au prét»ndant 
évincé. Le3 sévérités qu 'E iem n'aurait 
pas voulu se permettre pour punir les 
dédains de la jeune flile, sévérités qui 
l 'auraient humilié à ses propres yeux,et 
amoindri à ceux des autre.--,devenaient, 
au contraire,chose louable et méritoire, 
quand il s'agissait de châtier une escla
ve parjure à s*s croyances. 

Edem, après avoir congédié Rahel.fit 
tout aussitôt appeler Aissa. L'intendante 
se rendit à ses ordres, calme e t froide 
en apparence, mais la haine et j 'astuce 
dans son œil félin. IL était aisé de voir 
qu'elle se réjouissait par avance du mal 
qu'elle allait faire à une créature dé tes 
tée. 

— Tu avais raison, dit le pacha, en la 
voyant entrer , cette misérable est ehré-

< tienne I 
— Mon zèle à te servir trouve sa r é -

• compense quand j 'a i pu te faire connaî
tre la vérité, répondit l ' insinuante créa
ture. 

— A présent ce n'est plus moi qu'il 
faut servir I... 

— Eh ! qui donc. 
— Ma veDgeance ! répondit le pacba 

avec une explosion soudaine de sa co
lère trop longtemps contenue. 

— Quoi I répondit Aïssa.ta vengeame 
contre une tête si chère > 

— Ma veDgeance corme tout ce qui 
me désobéit ! :ine tête infidè'e ne sera 
jamais pour moi une tête si chère,comme 
tu dis 1 

— Voua, fil I intendante, une p»rott 
qui réjouirait l'âoie du Prophète ! Mais 
que sont les paroles sans les actes ? 
Parle 1 que dois-je faire ? 

— Ah 1 tu la hais bien ! fit le pacha, 
non point sans une certaine amertume. 

— Moins que tu ne l'aimes 1 riposta 
l 'audacieuse esclave. 

— Monstre !.. murmura Edem à voix 
basse : va ! Si tu me donnes jamais le 
prétexte de te châtier, toi, tu verras 
aussi ce que vaut ma colère ! 

D.-bout à quelques pas du pacha, 
Aï-sa attendait toujours qu'il se lût pro
noncé . 

E i e m comprit le désavantage qu'il se 
donnait, aux yeux d'une femme près de 
laquelle il avpit besoin de garder son 
prestige, par ces retards inexplicables, 
et ces hésitations sans raison, qui ne 
prouvaient que trop la violence de sa < 
passion,et la faiblesse de son caractère. 

— Mets-la aux travaux 1 fit-il d'un ton 
brusque. 

— De quels travaux parles-tu f de 
manda l ' intendante, qui ne voulait rien 
prendre sur elle, de peur d'un retour du 
pacha à ses premiers sentiments, et qui 
craignait également de trop faire et de 
ne pas taire assez. 

Et comme Edem, très-absorbé en lui-
même, ne répondit pas : 

— Eatends- ta parler des travaux in
térieurs, ou dois-jt l 'envoyer hors de la 
maison ? demandât -e l l e , en attachant 
sur son m»ître un regard singulière-

| ment interrogateur. 

— Qu'où 1 envoie aux j* ;a ius 1 a«i le 
pacha d'un ton de mauvaise humeur 
très-marqué — et qu'on ne lue parle 
plus d'elle I Mais que personne n'oublie 
jamais que je l'ai regardée, car, par le 
Prophète, ce serait la mort de celui-là I 

— Les hommes sont-ils assez sots* et 
assez lâches, se dit l ' intendante en sor
t a i t du cabinet de son maître. La pacha 
ne sait même plus ce qu'il veut . . . Cette 
suite-ne manquée lui fait tourner la tê te . . . 
Elle se soucie de lui comme de sa pre
mière babouche, et elle ne prend pas la 
peine de le lui envoyer dire — eh ! 
pourtant , si elle voulait seulement le 
regarder du coin de l'œil,elle aurait vite 
fait de le ramener à ses pieds. — Il es t 
peut être utile que l'on brusque l'affaire 
avant qu'il n'ait eu le temps de se re
pentir. 

[A nimrê^ 

A V I S AUX. S O C I E T E S 

Les sociétés qui confient l ' impres 
sion de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, 
(rue Neuve , 17) , ont droit à l ' insertion 
gratuite dans les deux éditions du Jour
nal de Roubaix et dans la Gazette de 
Tourcoing, 
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